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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code monétaire et financier 

 

Livre VI : Les institutions en matière bancaire et financière  

Titre Ier : Les institutions communes aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement  

Chapitre III : Commission bancaire  

Section 1 : Missions 

 

- Article L. 613-1 

Modifié par Ordonnance n°2008-1271 du 5 décembre 2008 - art. 1 

Abrogé par Ordonnance n°2010-76 du 21 janvier 2010 - art. 6 

 

La commission bancaire est chargée de contrôler le respect par les établissements de crédit des 
dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables et de sanctionner les manquements 
constatés.  

Elle examine les conditions de leur exploitation et veille à la qualité de leur situation financière.  

Elle veille au respect des règles de bonne conduite de la profession. Elle veille également à ce que les 
entreprises soumises à son contrôle mettent en œuvre les moyens adaptés pour se conformer aux codes de 
conduite homologués mentionnés à l'article L. 611-3-1.  

Elle propose et demande la mise en œuvre du fonds de garantie des dépôts dans les conditions prévues par les 
articles L. 312-5 et L. 613-34. 

 

Section 3 : Règles de fonctionnement. 

 

- Article L. 613-4 

Abrogé par Ordonnance n°2010-76 du 21 janvier 2010 - art. 6 

 

La commission bancaire délibère valablement lorsque la majorité absolue des membres qui la composent sont 
présents ou représentés. Sauf s'il y a urgence, elle ne délibère valablement en qualité de juridiction 
administrative que lorsque la totalité de ses membres sont présents ou représentés.  

 

Section 4 : Exercice du contrôle. 

Sous-section 1 : Dispositions générales 
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- Article L. 613-6 

Modifié par Ordonnance n°2007-544 du 12 avril 2007 - art. 5 JORF 13 avril 2007 en vigueur le 1er novembre 2007 

Abrogé par Ordonnance n°2010-76 du 21 janvier 2010 - art. 6 

 

Le secrétariat général de la commission bancaire, sur instruction de la commission bancaire, effectue des 
contrôles sur pièces et sur place. La commission délibère périodiquement du programme des contrôles sur place. 

Le secrétariat général de la Commission bancaire peut convoquer et entendre toute personne pour en obtenir des 
informations. 

 

Section 5 : Exercice du pouvoir disciplinaire 

 

- Article L. 613-21 

Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 159 

 

I.-Si un établissement de crédit, ou une des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-2 a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas répondu à une 
recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les conditions 
particulières posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande d'agrément ou d'une autorisation ou 
dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires applicables aux établissements de crédit et 
aux entreprises d'investissement, la commission bancaire, sous réserve des compétences de l'Autorité des 
marchés financiers, peut prononcer l'une des sanctions disciplinaires suivantes :  

1. L'avertissement ;  

2. Le blâme ;  

3. L'interdiction, à titre temporaire ou définitif, d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans 
l'exercice de l'activité ;  

4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13 et à l'article 
L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur provisoire ;  

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ;  

6. La radiation de l'établissement de crédit ou de l'entreprise d'investissement de la liste des établissements de 
crédit ou des entreprises d'investissement agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur.  

Il en va de même s'il n'a pas été déféré à l'injonction prévue à l'article L. 613-16.  

En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au décuple du montant du capital minimum auquel est astreinte la personne morale 
sanctionnée. Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État.  

II.-La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou de 
limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux sociétaires 
des personnes mentionnées au I.  

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe l'Autorité des marchés financiers.  

III.-La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne, à moins que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou 
de causer un préjudice disproportionné aux parties en cause. 
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- Article L. 613-23 

Abrogé par Ordonnance n°2010-76 du 21 janvier 2010 - art. 6 

I. - Lorsque la commission bancaire statue en application de l'article L. 613-21, elle est une juridiction 
administrative.  

II. - Lorsque des circonstances particulières d'urgence le justifient, la commission peut prononcer à titre 
provisoire les mesures prévues aux articles L. 613-18 et L. 613-22 sans procédure contradictoire.  

Les mesures mentionnées à l'alinéa précédent sont levées ou confirmées par la commission, après procédure 
contradictoire, dans un délai prévu par décret en Conseil d'Etat.  
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 bancaire relative à l'activité et au contrôle des 
établissements de crédit 
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2. Ordonnance n° 2000-1223 du 14 décembre 2000 relative à la partie Législative du code 
monétaire et financier 

 

- Article 1er 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code monétaire et 
financier 

(…) 

- Article L. 613-1 

La commission bancaire est chargée de contrôler le respect par les établissements de crédit des dispositions 
législatives et réglementaires qui leur sont applicables et de sanctionner les manquements constatés.  

Elle examine les conditions de leur exploitation et veille à la qualité de leur situation financière.  

Elle veille au respect des règles de bonne conduite de la profession.  

Elle propose et demande la mise en œuvre du fonds de garantie des dépôts dans les conditions prévues par les 
articles L. 312-5 et L. 613-34.  

 

- Article L. 613-4 

La commission bancaire délibère valablement lorsque la majorité absolue des membres qui la composent sont 
présents ou représentés. Sauf s'il y a urgence, elle ne délibère valablement en qualité de juridiction 
administrative que lorsque la totalité de ses membres sont présents ou représentés.  

 

- Article L. 613-6 

Le secrétariat général de la commission bancaire, sur instruction de la commission bancaire, effectue des 
contrôles sur pièces et sur place. La commission délibère périodiquement du programme des contrôles sur place.  

 

- Article L. 613-21 

I. - Si un établissement de crédit, ou une des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-2 a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas répondu à une 
recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les engagements pris à 
l'occasion d'une demande d'agrément ou d'une autorisation ou dérogation prévue par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement, la commission 
bancaire, sous réserve des compétences du conseil des marchés financiers, peut prononcer l'une des sanctions 
disciplinaires suivantes : 

1. L'avertissement ; 

2. Le blâme ; 

3. L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l'exercice de l'activité ; 

4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13 et à l'article 
L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur provisoire ; 

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ; 

6. La radiation de l'établissement de crédit ou de l'entreprise d'investissement de la liste des établissements de 
crédit ou des entreprises d'investissement agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur. 

Il en va de même s'il n'a pas été déféré à l'injonction prévue à l'article L. 613-16. 
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En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au capital minimum auquel est astreinte la personne morale sanctionnée. Les sommes 
correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État. 

II. - La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou 
de limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux 
sociétaires des personnes mentionnées au I. 

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe le conseil des marchés financiers. 

III. - La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne. 

 

- Article L. 613-23 

I. - Lorsque la commission bancaire statue en application de l'article L. 613-21, elle est une juridiction 
administrative.  

II. - Lorsque des circonstances particulières d'urgence le justifient, la commission peut prononcer à titre 
provisoire les mesures prévues aux articles L. 613-18 et L. 613-22 sans procédure contradictoire.  

Les mesures mentionnées à l'alinéa précédent sont levées ou confirmées par la commission, après procédure 
contradictoire, dans un délai prévu par décret en Conseil d'Etat.  

 

 

3. Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques 
(article 7) 

 

- Article L. 613-21 

 

I. - Si un établissement de crédit, ou une des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-2 a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas répondu à une 
recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les engagements pris n'a 
pas respecté les conditions particulières posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande 
d'agrément ou d'une autorisation ou dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement, la commission bancaire, sous 
réserve des compétences du conseil des marchés financiers, peut prononcer l'une des sanctions disciplinaires 
suivantes : 

1. L'avertissement ; 

2. Le blâme ; 

3. L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l'exercice de l'activité ; 

4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13 et à l'article 
L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur provisoire ; 

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ; 

6. La radiation de l'établissement de crédit ou de l'entreprise d'investissement de la liste des établissements de 
crédit ou des entreprises d'investissement agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur. 

Il en va de même s'il n'a pas été déféré à l'injonction prévue à l'article L. 613-16. 
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En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au capital minimum auquel est astreinte la personne morale sanctionnée. Les sommes 
correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État. 

II. - La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou 
de limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux 
sociétaires des personnes mentionnées au I. 

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe le conseil des marchés financiers. 

III. - La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne. 

 

 

4. Ordonnance n° 2007-544 du 12 avril 2007 relative aux marchés d'instruments 
financiers (article 5) 

 

- Article L. 613-6 

Le secrétariat général de la commission bancaire, sur instruction de la commission bancaire, effectue des 
contrôles sur pièces et sur place. La commission délibère périodiquement du programme des contrôles sur place.  

Le secrétariat général de la Commission bancaire peut convoquer et entendre toute personne pour en 
obtenir des informations. 

 

 

- Article L. 613-21 

 

I. - Si un établissement de crédit, ou une des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-2 a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas répondu à une 
recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les conditions 
particulières posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande d'agrément ou d'une autorisation ou 
dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires applicables aux établissements de crédit et 
aux entreprises d'investissement, la commission bancaire, sous réserve des compétences du conseil des marchés 
financiers, peut prononcer l'une des sanctions disciplinaires suivantes : 

1. L'avertissement ; 

2. Le blâme ; 

3. L'interdiction, à titre temporaire ou définitif, d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations 
dans l'exercice de l'activité ; 

4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13 et à l'article 
L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur provisoire ; 

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ; 

6. La radiation de l'établissement de crédit ou de l'entreprise d'investissement de la liste des établissements de 
crédit ou des entreprises d'investissement agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur. 

Il en va de même s'il n'a pas été déféré à l'injonction prévue à l'article L. 613-16. 
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En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au capital minimum auquel est astreinte la personne morale sanctionnée. Les sommes 
correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État. 

II. - La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou 
de limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux 
sociétaires des personnes mentionnées au I. 

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe le conseil des marchés financiers. 

III. - La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne, à moins que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice disproportionné aux parties en cause. 

 

5. Ordonnance n° 2007-571 du 19 avril 2007 relative aux établissements de crédit, aux 
entreprises d'investissement et aux sociétés de crédit foncier 

 

- Article 5  

 

Le chapitre III du titre Ier du livre VI du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la section 4, il est créé une sous-section 1 intitulée : « Dispositions générales », comprenant les 
articles L. 613-6 à L. 613-20 ; 

2° L'article L. 613-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La Commission bancaire peut en particulier enjoindre à ces établissements, entreprises ou personnes de 
détenir des fonds propres d'un montant supérieur au montant minimal prévu par la réglementation applicable et 
exiger d'eux qu'ils appliquent à leurs actifs une politique spécifique de provisionnement ou un traitement 
spécifique au regard des exigences de fonds propres. Elle peut aussi leur enjoindre de restreindre ou de limiter à 
titre temporaire leur activité. » ; 

3° Dans la section 4, il est ajouté une sous-section 2 ainsi rédigée : 

 

6. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (article 159) 

 

- Article L. 613-21 

 

I. - Si un établissement de crédit, ou une des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-2 a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas répondu à une 
recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les conditions 
particulières posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande d'agrément ou d'une autorisation ou 
dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires applicables aux établissements de crédit et 
aux entreprises d'investissement, la commission bancaire, sous réserve des compétences du conseil des marchés 
financiers, peut prononcer l'une des sanctions disciplinaires suivantes : 

1. L'avertissement ; 

2. Le blâme ; 

3. L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l'exercice de l'activité ; 
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4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13 et à l'article 
L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur provisoire ; 

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ; 

6. La radiation de l'établissement de crédit ou de l'entreprise d'investissement de la liste des établissements de 
crédit ou des entreprises d'investissement agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur. 

Il en va de même s'il n'a pas été déféré à l'injonction prévue à l'article L. 613-16. 

En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au décuple du montant du capital minimum auquel est astreinte la personne morale 
sanctionnée. Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État. 

II. - La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou 
de limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux 
sociétaires des personnes mentionnées au I. 

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe le conseil des marchés financiers. 

III. - La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne. 

 

7. Ordonnance n° 2008-1271 du 5 décembre 2008 relative à la mise en place de codes de 
conduite et de conventions régissant les rapports entre les producteurs et les 
distributeurs, en matière de commercialisation d'instruments financiers, de produits 
d'épargne et d'assurance sur la vie (article 1) 

 

- Article L. 613-1 

La commission bancaire est chargée de contrôler le respect par les établissements de crédit des dispositions 
législatives et réglementaires qui leur sont applicables et de sanctionner les manquements constatés.  

Elle examine les conditions de leur exploitation et veille à la qualité de leur situation financière.  

Elle veille au respect des règles de bonne conduite de la profession. Elle veille également à ce que les 
entreprises soumises à son contrôle mettent en œuvre les moyens adaptés pour se conformer aux codes de 
conduite homologués mentionnés à l'article L. 611-3-1. 

Elle propose et demande la mise en œuvre du fonds de garantie des dépôts dans les conditions prévues par les 
articles L. 312-5 et L. 613-34.  

 

8. Ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la 
fourniture de services de paiement et portant création des établissements de paiement 

 

- Article L. 613-21 

 

I. - Si un établissement de crédit, un établissement de paiement, ou une des personnes mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 613-2 a enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son activité, n'a pas 
répondu à une recommandation ou n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou encore n'a pas respecté les 
conditions particulières posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande d'agrément ou d'une 
autorisation ou dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires applicables aux 
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établissements de crédit, aux établissements de paiement et aux entreprises d'investissement, la commission 
bancaire, sous réserve des compétences du conseil des marchés financiers, peut prononcer l'une des sanctions 
disciplinaires suivantes : 

1. L'avertissement ; 

2. Le blâme ; 

3. L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l'exercice de l'activité ; 

4. La suspension temporaire de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées à l'article L. 511-13, au 
huitième alinéa du II de l'article L. 522-6 et à l'article L. 532-2 avec ou sans nomination d'administrateur 
provisoire ; 

5. La démission d'office de l'une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ; 

6. La radiation de l'établissement de crédit, de l'établissement de paiement ou de l'entreprise d'investissement 
de la liste des établissements de crédit, des établissements de paiement ou des entreprises d'investissement 
agréés avec ou sans nomination d'un liquidateur. La radiation d'un établissement de paiement peut 
notamment être prononcée s'il représente une menace pour la stabilité des systèmes de paiement. 

La commission bancaire, sous réserve des compétences de l'Autorité des marchés financiers, peut 
également prononcer les sanctions disciplinaires mentionnées ci-dessus s'il n'a pas été déféré à 
l'injonction prévue à l'article L. 613-16. 

En outre, la commission bancaire peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale au décuple du montant du capital minimum auquel est astreinte la personne morale 
sanctionnée. Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'État. 

II. - La commission bancaire peut également décider, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, d'interdire ou 
de limiter la distribution d'un dividende aux actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux 
sociétaires des personnes mentionnées au I. 

Lorsqu'elle prononce une des sanctions disciplinaires ci-dessus énumérées à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement, la commission bancaire en informe le conseil des marchés financiers. 

III. - La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article feront l'objet 
d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou publications que la 
commission désigne. 

 

9. Ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion des autorités d'agrément et 
de contrôle de la banque et de l'assurance 

 

- Article 6 

(…) 

2° Le chapitre III du titre Ier est ainsi modifié :  

a) L'intitulé du chapitre III est remplacé par l'intitulé suivant : « Disposition spécifiques aux établissements de 
crédit, entreprises d'investissement et établissements de paiement » ;  

b) Les sections 1, 2 et 3 sont supprimées ; 

(…) 

g) La section 5 est supprimée ; 

(…) 
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C. Application des dispositions contestées  

 

1. Jurisprudence  

 

a. Jurisprudence administrative 
 

- CE, 30 juillet 2003, Société Dubus SA, n° 240884 

(…) 

Considérant que l'attribution par la loi à une autorité administrative du pouvoir de fixer des règles dans un 
domaine déterminé et d'en assurer elle-même le respect, par l'exercice d'un pouvoir de contrôle des activités 
exercées et de sanction des manquements constatés, ne contrevient pas aux exigences rappelés par l'article 6-1 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales dès lors que ce 
pouvoir de sanction est aménagé de telle façon que soient assurés le respect des droits de la défense, le caractère 
contradictoire de la procédure et l'impartialité de la décision ;  

(…) 

 

- CE, 8 novembre 2010, Caisse nationale d’épargne et de prévoyance, n° 329384 

(…) 

Considérant que la possibilité conférée à une juridiction de se saisir de son propre mouvement d'affaires qui 
entrent dans le domaine de compétence qui lui est attribué n'est pas, en soi, contraire à l'exigence d'équité dans 
le procès énoncée par les stipulations de l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; que, toutefois, ce pouvoir doit être suffisamment encadré pour ne pas 
donner à penser que les membres de la formation disciplinaire tiennent les faits visés par la décision d'ouverture 
de la procédure ou la notification subséquente des griefs comme d'ores et déjà établis ou leur caractère 
répréhensible au regard des règles ou principes à appliquer comme d'ores et déjà reconnu, en méconnaissance du 
principe d'impartialité rappelé par l'article 6 précité ; qu'ainsi que l'a jugé la Cour européenne des droits de 
l'homme par l'arrêt du 11 juin 2009 rendu dans l'affaire Dubus S.A. contre France, cet encadrement était 
insuffisant dans le cas de la Commission bancaire, au regard de l'étendue des pouvoirs dont elle disposait, 
couvrant à la fois le contrôle des établissements de crédit, la décision d'ouvrir une procédure disciplinaire et de 
définir les griefs reprochés, l'instruction de la procédure et le prononcé des sanctions disciplinaires ; qu'eu égard 
à l'insuffisance des garanties dont la procédure était entourée, la circonstance que les mêmes personnes se 
prononcent sur la décision de poursuivre, d'une part, et sur la sanction, d'autre part, était de nature à faire naître 
un doute objectivement justifié sur l'impartialité de cette juridiction ; 

(…) 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. Jachiet, membre suppléant de la Commission bancaire, 
qui a siégé lors de l'audience du 8 juillet 2009 au cours de laquelle ont été examinés les griefs qui avaient été 
maintenus contre la CAISSE NATIONALE DES CAISSES D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE et à la suite 
de laquelle a été prise la décision attaquée du 15 juillet 2009 infligeant des sanctions disciplinaires à la CAISSE 
NATIONALE DES CAISSES D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE, avait également participé à la 
délibération du 3 novembre 2008, qui avait décidé l'ouverture d'une procédure disciplinaire à l'encontre de cet 
établissement ; que les faits examinés lors de l'audience du 8 juillet 2009 et ceux retenus lors de la délibération 
du 3 novembre 2008, étaient, pour certains, identiques ; qu'ils avaient été relevés à la suite de deux contrôles 
rapprochés dans le temps et portant sur la même branche d'activité de l'établissement ; qu'ils se rattachaient aux 
prescriptions de mêmes articles du règlement n° 97-02 ; qu'ainsi, alors même que, par la décision du 19 juin 
2009, la Commission bancaire avait décidé l'abandon des poursuites engagées sur le fondement des griefs autres 
que ceux contenus dans la lettre du 30 mars 2009, la procédure suivie par la Commission bancaire a méconnu 



16 
 

l'exigence d'impartialité rappelée par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; que, dès lors, la CAISSE NATIONALE DES CAISSES D'EPARGNE 
ET DE PREVOYANCE est fondée à soutenir que la décision du 15 juillet 2009 est entachée d'irrégularité et à 
en demander l'annulation pour ce motif ; 

 

b. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
 

- CEDH, 11 septembre 2009, Aff. DUBUS S.A. c. France, n° 5242/04 

(…) 

53.  La Cour rappelle qu’aux fins de l’article 6 § 1, l’impartialité doit s’apprécier selon une démarche subjective, 
essayant de déterminer la conviction personnelle de tel juge en telle occasion, et aussi selon une démarche 
objective amenant à s’assurer qu’il offrait des garanties suffisantes pour exclure à cet égard tout doute légitime 
(voir, entre autres, Hauschildt c. Danemark, 24 mai 1989, § 46, série A no 154 et De Cubber c. Belgique, 26 
octobre 1984, § 24, série A no 86). Quant à la première, la requérante ne l’a pas soulevée devant la Cour. Au 
demeurant, l’impartialité personnelle d’un magistrat se présume jusqu’à la preuve du contraire, non fournie en 
l’espèce. Reste donc l’appréciation objective qui consiste à se demander si indépendamment de la conduite 
personnelle du juge, certains faits vérifiables autorisent à suspecter l’impartialité de ce dernier. En la matière, 
même les apparences peuvent revêtir de l’importance. Il y va de la confiance que les tribunaux d’une société 
démocratique se doivent d’inspirer aux justiciables, à commencer, au pénal, par les prévenus (Didier, précité). 

54.  Elle rappelle également que les notions d’indépendance et d’impartialité objective sont étroitement liées 
(Kleyn et autres c. Pays-Bas ([GC], nos 39343/98, 39651/98, 43147/98 et 46664/99, § 192, CEDH 2003-VI). 

55.  La Cour observe que la Commission bancaire exerce deux types de fonctions. La première est une fonction 
de contrôle, englobant un contrôle administratif et un pouvoir d’injonction, prévu par les articles L. 613-6, 
L. 613-15 et L. 613-16 du CMF selon lesquels « Le secrétariat général de la Commission bancaire, sur 
instruction de la Commission bancaire, effectue des contrôles sur pièces et place » et la Commission bancaire 
peut adresser une mise en garde, une recommandation ou une injonction. La seconde est disciplinaire et la 
Commission bancaire exerce son pouvoir de sanction en agissant à ce titre comme une « juridiction 
administrative ». 

56.  La Cour relève d’emblée l’imprécision des textes qui régissent la procédure devant la Commission bancaire, 
quant à la composition et aux prérogatives des organes appelés à exercer les différentes fonctions qui lui sont 
dévolues. 

57.  En particulier, il ne ressort pas du CMF, ni d’un éventuel règlement intérieur, de distinction claire entre les 
fonctions de poursuite, d’instruction et de sanction dans l’exercice du pouvoir juridictionnel de la Commission 
bancaire. Or, si le cumul des fonctions d’instruction et de jugement peut être compatible avec le respect de 
l’impartialité garanti par l’article 6 § 1 de la Convention, comme la Cour l’a jugé dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire devant le Conseil des marchés financiers, autorité administrative indépendante similaire à la 
Commission bancaire, où était en cause la participation du rapporteur au délibéré du jugement (Didier, précité), 
ce cumul est subordonné à la nature et l’étendue des tâches du rapporteur durant la phase d’instruction, et 
notamment à l’absence d’accomplissement d’acte d’accusation de sa part. La Cour a rappelé à cette occasion 
que « le simple fait, pour un juge, d’avoir déjà pris des décisions avant le procès ne peut passer pour justifier en 
soi des appréhensions relativement à son impartialité. Ce qui compte est l’étendue des mesures adoptées par le 
juge avant le procès ». 

58. La Cour doit donc rechercher si la Commission bancaire a pu décider de la sanction disciplinaire sans 
« préjugement », compte tenu des actes accomplis par elle au cours de la procédure. 

59.  Pour ce faire, la Cour rappellera brièvement le déroulement de la procédure disciplinaire en l’espèce. La 
décision de poursuivre et d’ouvrir une procédure à l’encontre de la requérante fut prise par procès-verbal du 
28 septembre 2000 par le secrétaire général et la Commission bancaire tandis que la notification des griefs à son 
égard incomba à la Commission en la personne de son président le 24 novembre 2000 (paragraphes 12 et 13 ci-
dessus). Quant à l’instruction de l’affaire, la Cour constate qu’elle n’est pas dévolue à une personne précise. La 
Commission s’est référée notamment au rapport d’inspection déposé par l’inspecteur R. et aux « analyses du 
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secrétariat général » (paragraphes 11 et 13 ci-dessus). Au cours de la procédure juridictionnelle, le secrétariat 
général déposa un mémoire en réplique en réponse aux observations de la requérante (paragraphe 15 ci-dessus). 
Enfin, la décision de sanction fut prise par le président de la Commission bancaire et cinq membres de celle-ci 
après une audience publique et un délibéré. Le secrétaire général notifia à la requérante la sanction prononcée 
par la Commission (paragraphe 18 ci-dessus). 

60.  De cet enchaînement d’actes pris au cours de la procédure juridictionnelle, il résulte, de l’avis de la Cour, 
que la société requérante pouvait raisonnablement avoir l’impression que ce sont les mêmes personnes qui l’ont 
poursuivie et jugée. En témoigne particulièrement la phase d’ouverture de la procédure disciplinaire et de la 
notification des griefs où la confusion des rôles conforte ladite impression (paragraphes 12 et 13 ci-dessus). La 
requérante a pu nourrir des doutes sur la prise de décision par la Commission bancaire dès lors que celle-ci 
décida de la mise en accusation, formula les griefs à son encontre et finalement la sanctionna. La Cour s’accorde 
avec l’analyse du Conseil d’Etat, qui n’a pas remis en cause la faculté d’autosaisine de la Commission bancaire, 
mais qui l’a subordonnée au respect du principe d’impartialité (paragraphe 27 ci-dessus), mais elle croit 
nécessaire d’encadrer plus précisément le pouvoir de se saisir d’office de manière à ce que soit effacée 
l’impression que la culpabilité de la requérante a été établie dès le stade de l’ouverture de la procédure. 

A cela, il faut ajouter que le rôle du secrétaire général accentue la confusion soulignée ci-dessus, même s’il 
n’apparaît pas être intervenu dans la prise de décision de la sanction (voir, en sens inverse, paragraphe 28 ci-
dessus, CE no 238169). En effet, aux termes de l’article L. 613-6 du CMF, le secrétariat général effectue les 
contrôles sur instruction de la Commission bancaire, et la procédure disciplinaire est précisément engagée au vu 
des irrégularités constatées dans le cadre du contrôle administratif ; le secrétariat général, par son secrétaire, 
intervient ensuite dans la procédure juridictionnelle en adressant des observations en réponse aux écritures de la 
partie poursuivie. Enfin, c’est bien au nom de la Commission bancaire qui, au final prononcera la sanction, que 
l’inspection a été diligentée. 

61.  En résumé, la Cour n’est pas convaincue par l’affirmation du Gouvernement sur l’existence d’une 
séparation organique au sein de la Commission bancaire. Elle estime que la requérante pouvait nourrir des 
doutes objectivement fondés quant à l’indépendance et l’impartialité de la Commission du fait de l’absence de 
distinction claire entre ses différentes fonctions. 

62.  Partant, la Cour estime qu’il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention. 

(…) 

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À l’UNANIMITÉ, 

(…) 

2.  Dit qu’il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention en raison du défaut d’indépendance et 
d’impartialité de la Commission bancaire ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- Article 16 

 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 

 

 

B. Autre norme 

 

1. Convention européenne des droits de l’homme 

 

- Article 6  

Droit à un procès équitable  

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai 
raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses 
droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et 
au public pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la 
sécurité nationale dans une société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie 
privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque 
dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 

(…) 
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur le principe d’indépendance et d’impartialité des juridictions 

 

- Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992 - Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature 

(…) 

64. Considérant qu'il suit de là que les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; que la 
Constitution ne fait cependant pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées 
à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour 
autant embrasser la carrière judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées 
permettent de satisfaire au principe d'indépendance qui est indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ; 
qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux droits et obligations applicables à l'ensemble des 
magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose l'exercice à titre temporaire de leurs 
fonctions ; 

(…) 

 

- Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

(…) 

15. Considérant que, à la date à laquelle le Conseil constitutionnel se prononce sur la loi déférée, le législateur 
n'a adopté aucune disposition relative au statut des membres des juridictions de proximité ; que, par suite, dans 
le silence de la loi sur l'entrée en vigueur de son titre II, les juridictions de proximité ne pourront être mises en 
place qu'une fois promulguée une loi fixant les conditions de désignation et le statut de leurs membres ; que 
cette loi devra comporter des garanties appropriées permettant de satisfaire au principe d'indépendance, 
indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles, et aux exigences de capacité qui découlent de l'article 6 
de la Déclaration de 1789 ; que, sous cette double réserve, doit être rejeté le moyen tiré de ce que le législateur 
n'aurait pas épuisé sa compétence en créant ce nouvel ordre de juridiction ; 

(…) 

 

- Décision n° 2003-466 DC du 20 février 2003 - Loi organique relative aux juges de proximité 

(…) 

23. Considérant, dans ces conditions, que, sous les réserves d'interprétation énoncées aux considérants 20 et 21, 
l'article 41-22 nouveau de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée n'est pas contraire aux exigences 
d'indépendance et d'impartialité du juge qui découlent de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

(…) 

 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances 

(…) 

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ; (…) 
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- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

(…) 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 

(…) 

 

- Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006 - Loi pour le développement de la participation et 
de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social 

(…) 

24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle du 
juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du bon 
emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 et 15 de la 
Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction garanties par son 
article 16 ; 

(…) 

 

- Décision n° 2010-10 QPC du 02 juillet 2010 - Consorts C. et autres [Tribunaux maritimes 
commerciaux] 

(…) 

3. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ; que le principe d'indépendance est indissociable de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  

4. Considérant que, parmi les cinq membres du tribunal maritime commercial, deux d'entre eux, voire trois si le 
prévenu n'est pas un marin, ont la qualité soit d'officier de la marine nationale soit de fonctionnaire ou d'agent 
contractuel de l'État, tous placés en position d'activité de service et, donc, soumis à l'autorité hiérarchique du 
Gouvernement ; que, dès lors, même si la disposition contestée fait obstacle à ce que l'administrateur des 
affaires maritimes désigné pour faire partie du tribunal ait participé aux poursuites ou à l'instruction de l'affaire 
en cause, ni cet article ni aucune autre disposition législative applicable à cette juridiction n'institue les garanties 
appropriées permettant de satisfaire au principe d'indépendance ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner 
les autres griefs, ces dispositions doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  

(…) 

 

- Décision n° 2010-76 QPC du 03 décembre 2010 - M. Roger L. [Tribunaux des affaires de sécurité 
sociale (TASS)] 

(…) 

8. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que le principe d'indépendance est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles ;  



21 
 

9. Considérant que le tribunal des affaires de sécurité sociale est une juridiction civile présidée par un magistrat 
du siège du tribunal de grande instance ; que ses deux assesseurs sont désignés par le premier président de la 
cour d'appel, après avis du président du tribunal des affaires de sécurité sociale, sur une liste établie par les 
autorités compétentes de l'État sur proposition, principalement, des organisations professionnelles 
représentatives ; qu'il appartient en particulier au premier président, à l'issue de cette procédure de sélection des 
candidatures, de désigner les assesseurs qui présentent les compétences et les qualités pour exercer ces fonctions 
; que ces assesseurs ne sont pas soumis à l'autorité des organisations professionnelles qui ont proposé leur 
candidature ; que l'article L. 144-1 du code de la sécurité sociale fixe des garanties de moralité et 
d'indépendance des assesseurs ; qu'en outre, la composition de cette juridiction assure une représentation 
équilibrée des salariés et des employeurs ; que, dès lors, les règles de composition du tribunal des affaires de 
sécurité sociale ne méconnaissent pas les exigences d'indépendance et d'impartialité qui résultent de l'article 16 
de la Déclaration de 1789 ;  

(…) 

 

 

- Décision n° 2010-110 QPC du 25 mars 2011 - M. Jean-Pierre B. [Composition de la commission 
départementale d'aide sociale] 

(…) 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  

4. Considérant que les commissions départementales d'aide sociale sont des juridictions administratives du 
premier degré, compétentes pour examiner les recours formés, en matière d'aide sociale, contre les décisions du 
président du conseil général ou du préfet ; que les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 134-6 du code de 
l'action sociale et des familles prévoient que siègent dans cette juridiction trois conseillers généraux élus par le 
conseil général et trois fonctionnaires de l'État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant de l'État 
dans le département ;  

5. Considérant, d'une part, que ni l'article L. 134-6 ni aucune autre disposition législative applicable à la 
commission départementale d'aide sociale n'institue les garanties appropriées permettant de satisfaire au 
principe d'indépendance des fonctionnaires siégeant dans cette juridiction ; que ne sont pas davantage instituées 
les garanties d'impartialité faisant obstacle à ce que des fonctionnaires puissent siéger lorsque cette juridiction 
connaît de questions relevant des services à l'activité desquels ils ont participé ;  

6. Considérant, d'autre part, que méconnaît également le principe d'impartialité la participation de membres de 
l'assemblée délibérante du département lorsque ce dernier est partie à l'instance ;  

(…) 
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- Décision n° 2011-147 QPC du 08 juillet 2011 - M. Tarek J. [Composition du tribunal pour 
enfants] 

 

(…) 

11. Considérant que le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a 
instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, de surveillance ou 
d'éducation ; que, toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles 
pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants de 
présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, les dispositions contestées portent au 
principe d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la Constitution ; que, par suite, l'article L. 251-3 
du code de l'organisation judiciaire est contraire à la Constitution ;  

(…) 

 

 

- Décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011 - Mme Marie-Claude A. [Conseil de discipline 
des avocats] 

 

(…) 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense et des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ;  

(…) 

5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte des termes de l'article 22-2 de la loi du 31 décembre 1971 
susvisée que le bâtonnier de l'ordre du barreau de Paris n'est pas membre de la formation disciplinaire du conseil 
de l'ordre du barreau de Paris ; que la circonstance que les membres de cette formation sont désignés par le 
conseil de l'ordre, lequel est présidé par le bâtonnier en exercice, n'a pas pour effet, en elle-même, de porter 
atteinte aux exigences d'indépendance et d'impartialité de l'organe disciplinaire ;  

(…) 

 

2. Sur la séparation des autorités de poursuite et de jugement 

 

- Décision n° 95-360 DC du 02 février 1995 - Loi relative à l'organisation des juridictions et à la 
procédure civile, pénale et administrative 

(…) 

5. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, tout homme est 
présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution, 
l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; que le principe du respect des droits de la défense 
constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le Préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; qu'il implique, 
notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits 
des parties ; qu'en matière de délits et de crimes, la séparation des autorités chargées de l'action publique et des 
autorités de jugement concourt à la sauvegarde de la liberté individuelle ; (…) 
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3. Sur les sanctions administratives 

 

- Décision n° 89-260 DC du 28 juillet 1989 - Loi relative à la sécurité et à la transparence du marché 
financier 

 

(…) 

6. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dès lors, d'une part, que la sanction susceptible d'être 
infligée est exclusive de toute privation de liberté et, d'autre part, que l'exercice du pouvoir de sanction est 
assorti par la loi de mesures destinées à sauvegarder les droits et libertés constitutionnellement garantis ; 

(…) 

 

- Décision n° 97-389 DC du 22 avril 1997 - Loi portant diverses dispositions relatives à 
l'immigration 

 

(…) 

3. Considérant que les députés, auteurs de la première saisine, soutiennent que cette dernière disposition porte 
une atteinte grave à la liberté individuelle sans que la loi déférée ait prévu les garanties nécessaires au respect de 
cette liberté ; que l'expression " détournement de la procédure ", d'une " dangereuse imprécision ", confère à 
l'autorité préfectorale un pouvoir d'appréciation trop large pour exclure l'arbitraire ; qu'une simple enquête de 
police ou de gendarmerie ne saurait permettre de conclure à un tel " détournement de la procédure " ; que le 
Gouvernement a d'ailleurs admis, au cours de la discussion parlementaire, que cette disposition nécessiterait la 
constitution de fichiers informatisés ; que de tels fichiers concerneront nécessairement tant les hébergeants que 
les hébergés, le préfet ne pouvant apprécier l'existence d'un éventuel " détournement de la procédure " qu'au 
regard des demandes antérieures de visas présentées par l'hébergeant ; qu'aucune limite dans le temps n'est fixée 
à la conservation des données nominatives de ces fichiers pas plus que n'est prévu ce qu'il adviendra du 
certificat d'hébergement qui doit être remis par l'étranger à sa sortie du territoire en application des dispositions 
du V de l'article contesté ; qu'en raison notamment de la suppression des contrôles à l'intérieur de " l'espace 
Schengen " qui rend une telle remise très aléatoire, il en résultera nécessairement à l'encontre des hébergeants 
des présomptions de fraude dans des conditions que la loi n'encadre en rien ; que dès lors les dispositions 
critiquées sont entachées d'incompétence négative du législateur, le VI se bornant à renvoyer à un décret en 
Conseil d'État le soin de déterminer les conditions d'application de l'article en cause ; qu'à raison de la " 
variabilité des pratiques préfectorales ", la disposition critiquée violerait également le principe dit " d'égalité 
territoriale " ; qu'en confiant à l'autorité administrative des pouvoirs élargis dans un domaine aussi important 
pour la liberté individuelle que la jouissance du domicile, le législateur aurait au surplus méconnu la 
compétence que l'autorité judiciaire tient de l'article 66 de la Constitution et porté atteinte aux droits de la 
défense ; 

(…) 

 

  



24 
 

 

- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

 

 

(…) 

50. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission, dès lors que l'exercice de ce pouvoir de sanction est assorti par la loi de mesures destinées à assurer les 
droits et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés les principes de la 
nécessité et de la légalité des peines, ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction 
ayant le caractère d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature 
non juridictionnelle ; 

(…) 

 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances 

 

(…) 

36. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission, dès lors que l'exercice de ce pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer les droits et 
libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés le principe de la légalité des 
délits et des peines ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle ; 

(…) 

 

- Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 - Loi favorisant la diffusion et la protection de la 
création sur internet 

(…) 

14. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission dès lors que l'exercice de ce pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer la protection 
des droits et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés le principe de la 
légalité des délits et des peines ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le 
caractère d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle ;  

(…) 
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